
Les élections des conseils provinciaux 

par Raymond COSTARD, 

Directeur général au Mlnistère de l'Intérieur. 

* 
1. Présentation. 

Les élections pour Ie renouvellement des conseils provinciaux font 
rarement l'objet d'études méthodiques . Le plus clair des analyses qui 
les concernent est effectué par les responsables régionaux des différentes 
formations politiques, qui y voient !'occasion d'en titer des enseigne
ments pour les scrutins ultérieurs ; du rapprochement des résultats des 
élections législatives et provinciales ils dégagent les tendances des scru
tins et l'influence des candidats en présence. Mais ces examens, effectués 
par les dirigeants politiques des arrondissements et des provinces, ne 
font pas l'objet d'une diffusion en dehors de chacun des partis. 

A. OBJET DE L
1
ÉTUDE. 

Notre propos n'est pas d'examiner par Ie menu les résultats par pro
vince, par arrondissement, par district et par canton. Tout qui s'est 
penché sur des résultats d 'élections provinciales sait d'ailleurs que ceux-ci 
sont assez semblables à ceux des élections des Chambres législatives, qu'il 
s'agisse de la Chambre des Représentants ou du Sénat. Il se conçoit fort 
bien qu'il en aille ainsi, étant donné que les conseils provinciaux sont 
élus, depuis la loi du 15 mai 1949, à la même date que les Cham
bres législatives et qu'ils sont appelés, conformément à l'article 53, 2°, 
de la Constitution, à élire un certain nombre de sénateurs. 

L'étude détaillée des élections du 7 novembre 1971 pour Ie renou
vellement des conseils provinciaux ( 1) n'est pas de nature à ajouter 
des conclusions de grand intérêt à celles qui se dégagent des élections 

(1) Une étude très intéressante et très foulllée a été publlée par Ie Centre de 
Recherche et d 'lnformatlon Soclo-polltlques (CRISP) dans Ie Oourrier Hebdomadaire 
(CH) no 547, du 7 janvier 1972, sous Ie titre « Les élections provincia les du 7 n ovembre 
1971 : résulta ts et conséquences >. 
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législatives qui ont eu lieu Ie même jour. Mais nous croyons que des 
enseignements utiles pour la science politique sont à tirer du rappro
chement des résultats des élections provinciales de la dernière décennie. 

La grande grève de l'hiver 1960-1961, faisant suite aux affrontements 
de la question royale et de la question scolaire, a sonné Ie glas d'une 
période de l'histoire de la Belgique : elle paraît bien constituer la 
charnière entre !'unitarisme et Ie régionalisme. Il est donc utile de suivre 
l'évolution politique dans les provinces au travers des élections du 
26 mars 1961, du 23 mai 1965, du 31 mars 1968 et du 7 novembre 
1971. 

Ajoutons qu'à partir de 1961 des listes socialistes-libérales de carte! 
n'ont plus été déposées dans le Limbourg et dans le Luxembourg, ce 
qui dispense de procéder à des ventilations de voix. 

Nous nous proposons d'analyser, successivement pour chaque province, 
l 'évolution du nombre de votes , la répartition des conseillers provin
ciaux et la composition des députations permanentes. Cet examen nous 
permettra de mettre en évidence certains courants. 

B. LIMITES 

C'est précisément pour mettre en évidence les tendances générales, et 
non les particularités locales, que cette étude présentera les modalités 
suivantes: 

1 ° Nous ne tiendrons pas compte des modifications apportées aux 

circonscriptions électorales à la suite des lois du 8 novembre 1962 ( 2) 
et du 2 avril 1965 (3). 

2° Nous effectuerons une totalisation pour chacune des années 1961, 
1965, 1968 et 1971 pour les conseils provinciaux. Il est bien entendu 
qu'ici encore il s'agira simplement de présenter !'allure générale d'une 
évolution, puisque entre les provinces le nombre des conseils provinciaux 
n'est pas proportionnel à la population. 

3° Le nombre des députés permanents sera également totalisé pour 
chacun des quatre scrutins, mais 1c1 nous sommes plus loin encore de 
la proportionnelle. Il est cependant intéressant d 'examiner l'évolution 

(2) L ol du 8 novembre 1962 modlfiant les limltes des provinces, arrondissements et 
communes et modifiant la lol du 28 juln 1932 sur l 'emploi des langues en matlère 
adminls tratlve et la lol du 14 juillet 1932 concernant Ie r égime llnguistique de 
l'enseignement primaire et de l 'enseig nement m oyen (Moniteur Beige, 22 novembre 
1962). 

(3) Lol du 2 avrll 1965 apportant des modifications aux clrconscriptions électorales 
(Moniteur B eige, 8 avril 1965). 
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de la composition des députations permanentes, principalement pour les 
deux raisons suivantes : 

a) Des accords sont souvent passés entre les partis constituant la 
majorité dans une province pour la désignation des sénateurs provin
ciaux. 

b) II est fréquent que les majorités dans les provinces aillent dans 
le sens de la majorité qui est constituée à l'échelon national. 

Jusqu'ici le gouverneur, qui préside la députation permanente, dis
pose du droit de vote au sein de ce collège. Sa qualité de membre 
à part entière de la députation permanente peut modifier quelque peu 
l'équilibre de celle-ci. C'est bien pourquoi son appartenance politique ( 4) 
entre régulièrement en ligne de compte pour la composition de la dépu
tation permanente. 

C. SOURCES. 

Les chiffres qui vont être analysés sont tirés des documents de l'ad
ministration des « Affaires nationales », service « Elections, population, 
protocole ». 

U. Analyse des résultats. 

A. GÉNÉRALITÉS. 

Pour chaque province, l'étude se présente de la façon suivante : 

1. Participation aux scrutins. 

Un tableau (T. A1, T. A2, ••• ) fournit les données que voici: 

a) Electeurs inscrits. 

b) Bulletins déposés. 

(4) La répartition politique des gouverneurs est actuellement Ja suivante : 
sociaux-chrétiens : 4 : 

PSC : Brasseur (Luxembourg) ; 
CVP : de Neef (Brabant), Roppe (Limbourg), van Outryve d'Ydewalle (Flandre 

occidentale) ; 
socialistes : 4 : 

PSB : Close (Namur), Mottard (Liège) ; 
BSP : De Klnder (Flandre orien tale) ; 
Rode L eeuw : Cappuyns (vice-gouverneur du Brabant) ; 

libéraux : 2 : 
PLP : Vaes (Hainaut) ; 
PVV : Klnsbergen (Anvers). 

La r épartitlon linguistlque donne : 4 francophones, 6 néerlandophones. A noter que 
Je Brabant, à majorité française , est doté de 2 néerlandophones : gouverneur et vice
gouverneur. 
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Pour chacun des scrutins, Ie chiffre absolu est su1v1 du pourcentage 
par rapport au nombre des électeurs inscrits. Ces deux données sont 
influencées par la date d'établissement des listes électorales : on sait que 
celles-ci sont revisées tous les deux ans ( 5) et que la proximité d'un 
scrutin par rapport à leur arrêt définitif ( 6) améliore le pourcentage 
considéré. Celui-ci a comme points extrêmes 85,89 et 94,02 . 

c) Votes valables . 

Les chiffres absolus sont également smv1s des pourcentages par rap
port au nombre des bulletins déposés. Ces pourcentages vont de 4,64 
à 9,77 . 

d) Bulletins blancs et nuls. 

Aux chiffres absolus et aux pourcentages par rapport au nombre des 
bulletins déposés, sont ajoutés les pourcentages par rapport au nombre 
des électeurs inscrits. Les premiers pourcentages vont de 90,23 à 95,36, 
les seconds de 80,26 à 88,52. 

Il va de soi que ces derniers présentent un intérêt limité, car ils 
font intervenir cumulativement le déchet des votes blancs et nuls et 
celui des abstentions ; or, on sait que celles-ci sont fonction, non seu
lement de l'assiduité au scrutin, mais aussi de l' « age » des listes élec
torales . Il paraît néanmoins utile de dégager que, par rapport aux élec
teurs inscrits, les votes valables accusent un déchet cumulé qui est toujours 
supérieur à 11 % et frise parfois 20 % . 

2. Répartition des votes valables entre les listes ( tableaux T. A2, 

T. B2, •• • ) . 

Pour chacune des élections, les chiffres sont donnés par formation 
politique. On procède au groupement des listes non apparentées, mais 
de même appartenance politique, pour dégager les tendances générales. 
Si besoin, des totalisations partielles regroupent les listes appartenant 
manifestement à une même famille politique. 

Les « autres listes » ne sont identifiées que si elles présentent un 
intérêt réel pour !'analyse. Il en va ainsi pour les listes qui ont obtenu 
des sièges de conseiller provincial, ainsi que pour le cas bien particulier 
des listes « Retour à Liège ». 

Pour chaque province, deux graphiques ( 7) figurant à la fin de l'analyse 
des résultats et avant la vue d 'ensemble (GR. A1, GR. A2, GR. B1, GR. 
B2, •.• ) illustrent l'évolution des pourcentages des votes valables obtenus par 

(5 ) Code Elect ora l , a rt. 11. 
(6 ) Code Elect ora l, art. 36. 
(7) L 'auteur remercie M. Emile BEYENS, conseiller s ta tls ticlen au minlstère de 

l'Intérieur, qui a établl ces graphlques et l'a a idé dan s certa lns calculs . 
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chaque familie politique. Le premier, établi dans la forme habituelle, 
situe sur un même plan les lignes d'évolution de ces pourcentages. Le 
second superpose ces données et montre de façon parlante les fluctua
tions cumulées pour plusieurs groupes politiques . 

3. Répartition des conseillers provinciaux. 

La composition des conseils provinciaux constitue la donnée politique 
concrète, qui détermine la gestion de la province, spécialement par 
l'élection des députés permanents. 

Sa fluctuation est présentée, pour chaque province, dans un tableau 
(T. A3, T. B3, ••• ). 

4. Composition des Députations permanentes. 

Un tableau (T. A4, T . B4, ... ) donne l'évolution pour chaque pro
vince. 

5. Commentaires. 

L'analyse de la participation aux scrutins et de la fluctuation des votes 
blancs et nuls n'est pas abordée. Elle recouperait, en général, les con
statations que les analyses ont faites pour chacun des scrutins conco
mitants pour la Chambre des Représentants et le Sénat. 

Les commentaires sont centrés sur l'évolution des votes valables et 
de leurs pourcentages, ainsi que sur la composition des conseils provin
ciaux et des députations permanentes. 

B. EXAMEN PAR PROVINCE. 

l. Province du Hainaut. 

En pourcentages, le PSC a régressé régulièrement de 1961 à 1971 ; 
l'écart entre les deux derniers scrutins a cependant été très réduit 
( 0,25 % ) . Ce recul est confirmé par le nombre de conseillers provin
ciaux, qui passe par paliers de 24 à 16. 

Le PSB, après avoir fait une chute spectaculaire en 1965, opère un 
redressement en 1968, pour se retrouver, en 1971, à son pourcentage 
le plus bas . Après avoir détenu au conseil provincial une majorité 
absolue très solide en 1961, il doit céder 2 sièges de député permanent 
au PSC en 1965. En 1968, minoritaire au conseil provincial ( 44 sièges 
sur 90), il n'en constitue pas moins une députation permanente homo
gène ; mais son nouveau recul de 1971 le contraint à nouveau de céder 
2 mandats au PSC à la députation permanente. 

Le PLP effectue une montée impressionnante en 1965 et améliore 
encore quelque peu ses positions en 1968. En 1971, il subit un tasse
ment considérable. Cette évolution des pourcentages est traduite au 



a) Electeurs inscrits 

b) Bulletins déposés 
nombre 
% du nombre électeurs inscrits 

c) Bulletins blancs et nuls : 
nombre 
% du nombre bulletins déposés 

d) Votes valables : 
nombre 
% du nombre bulletins déposés 
% du nombre électeurs inscrits 

TABLEAU T. A1 

Participation aux scrutins 
( nom bres absolus et pourcentages) 

196 1 

1 

196 5 

Nombres 
1 

% 
Nombres 

1 % absolus absolus 

807.588 830.365 

738.078 713.242 
91,39 85,89 

36.576 46.750 
4,96 6,55 

701.502 666.492 
95,04 93,45 
86,86 80,26 

1 

1968 

Nombres 
1 % absolus 

827.982 

1 731.765 
88,38 

49.071 
6,71 

682.694 
93,29 
82,45 

1 1971 
Nombres I 
absolus 

825.028 

742.519 

55.474 

687.045 

% 

90,00 

7,47 

92,53 
83 ,28 

°' ---i 
N 

E 
~ 
t: 
Q 
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TABLEAU T. N ...... 
0 

Répartition des votes va lables entre les listes '.2; 
<:..-., 

( évolution des vetes et d es pourcentages) t1 
trl 

196 1 1 1965 

1 

1968 

1 

1971 <:..-., 

1 1 

l) 
Vetes 1 % 1 Vetes 1 % Vetes % Vetes % 0 

'.2; 

175.70 1 25,05 
~ 

PSC 138.275 20,75 120.9 19 17 ,71 119.927 17 ,46 ...... 
t-< 

PSB 349.644 49,84 264.593 39 ,70 280.738 41,12 265.538 38,65 
<:..-., 

'i;j 

PLP 75 .573 10,77 147 .743 22,17 162.431 23,79 109.125 15,88 :,;:i 
0 

PC. 62. 518 74.939 63.438 57 .898 ~ ...... 
Communistes wallons . 5.447 '.2; 

l) ...... 
8,92 80.386 12 ,06 

1 

9 ,29 

1 1 

8,43 ::i,. 

RW 

1 1 

48.372 134. 184 ~ 
Front wallen 23.890 
Parti wal len des travailleurs 384 

--
3 ,58 48.756 

1 

7 ,15 
1 1 

19,53 
1 1 

Partis indépendants 35 .093 5,00 

Autres listes . 2.973 0,42 

1 

11 .605 

1 

1,74 

1 

6.412 

1 

0,94 

1 

373 
, _ 0 ,05 

Total : 701.502 100 666.492 100 682.694 100 687.045 100 

°' ...... .... 
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PSC 
PSB 
PLP 
PC . 
RW 
Front wallon 
Partis indépendants 

Total : 

PSC 
PSB 
PLP 

TABLEAU T. A3 

Répartition des conseillers provinciaux 

1961 1965 1968 

24 18 17 
51 39 44 

7 22 24 
6 9 3 

2 
2 

2 

90 90 90 

TABLEAU T. A4 

Répartition des députés permanents 

196 1 

6 

1965 

2 
4 

1968 

6 
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1971 

16 
37 
15 
4 

18 

90 

1971 

2 
4 

conseil provincial, mais à aucun moment ce parti ne siège à la dépu
tation permanente. 

Le PC ne s'écarte qu'assez peu de 10 % des voix, mais sa repré
sentation au conseil, tributaire de la législation électorale, s'inscrit entre 
3 et 9 élus. 

Les formations wallonnes se présentent sous des appellations différentes 
d'un scrutin à l'autre. La mise en route a lieu en 1965 avec le Front 
wallon, qui recueille 3,58 % des voix et fait élire 2 conseillers pro
vinciaux ; en 1968, le Rassemblement wallon et le Parti wallon des tra
vailleurs recueillent 7,15 % des voix (le second n'intervenant que pour 
384 voix sur 48.756) , mais l'éparpillement des voix entre les cir
conscriptions ne leur donne que 2 conseillers . En 1971 , le Rassem
blement wallon obtient 19,53 % des suffrages et 18 conseillers pro
vinciaux. 

Les « autres partis » enregistrent des succès variables, mais toujours 
modestes. En 1961, les partis indépendants ont 2 élus dans !'arrondis
sement de Mons; en 1968, la liste Briquet obtient un résultat négli
geable dans celui de Thuin. 

Les graphiques GR. A1 et GR. A2 montrent l'évolution de la répar
tition des votes valables entre les partis. Le second indique de façon 
nette la percée du RW en 1971 au détriment des partis traditionnels, 
et plus particulièrement du PLP. 

: 
1 

1 

L 



a) Electeurs inscrits 

b) Bulletins déposés 
nombre 
% du nombre électeurs insc rits 

c) Bul let ins blancs et nuls : 
nombre 
% du nombre bulletins déposés 

d) Votes valables : 
nombre 
% du nombre bulletins déposés 
% du nombre électeurs inscrits 

TABLEAU T. B1 

Participation aux scrutins 
( nom bres absolus et pourcentages) 

196 1 

1 

1965 

Nombres 
1 % Nombres 

1 % absolus absolus 

663 .231 645.948 

607.777 585 .307 
91,64 90,61 

35.573 40.754 
5,85 6,96 

572.204 544.553 
94,15 93,04 
86,28 84,30 

1 

1968 

1 
Nombres 

1 % absolus 

645.938 

564.308 
87,36 

26. 198 
4,64 

538. 11 0 
95 ,36 
83,31 

1971 

Nombres 
1 absolus 

644.759 

58 1. 239 

1 

43.987 

1 

537 .252 

1 

% 

90 ,15 

7,57 

92,43 
83,33 

N 

'"Ij .... 
0 
~ 
;:i• 
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~ 
~ 
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TABLEAU T. B2 

Répartition des votes valables entre les listes 
( évolution des vetes et des pourcentages) 

196 1 1 1965 

Votes 
1 % 1 Votes 

1 
% 

PSC 178.898 3 1,26 128.422 23 ,58 

PSB 268.29 1 46 ,89 19 1.842 35 ,23 

PLP 67 .732 11 ,84 141.223 25 ,93 

PC . 36 .087 56 .403 
Communistes wallons 3 .242 

---
6 ,3 1 59 .645 10 ,95 

RW 
Parti wallon des travailleu rs 21.845 4,02 

Aut res li stes . 2 1.1 96 3,70 1.576 0,29 
--

Tota l : 1 572.204 1 100 1 544.553 1 100 

1 

1968 

1 
Votes 1 % 

109.645 20.38 

190 .2 16 35 ,35 

145. 162 26 ,98 

43 .020 

7 ,99 

48 .3 10 

8 ,98 

1.757 0,32 

538 .110 100 

1971 

Vot es 1 

11 0 .650 

194.593 

94 .660 

30.975 

1 

94.905 

11.469 

537 .252 

% 

20,60 

36,22 

17 ,62 

5 ,77 

17 ,66 

2, 13 

100 
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°' 
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PSC 
PSB 
PLP 
PC . 
RW 

Total 

PSC 
PSB 
PLP 

TABLEAU T. B3 

Répartition des conseillers provinciaux 

1961 1965 1968 

29 22 18 
43 32 33 
10 24 24 
4 8 5 

6 

86 86 86 

TABLEAU T. B4 

Répartition des députés permanents 

1961 1965 1968 

3 3 
6 3 3 

677 

1971 

18 
35 
15 
3 

15 

86 

1971 

3 
3 

Le PSC subit un revers d'importance en 1965 et voit encore ses posi
tions s'effriter en 1968; en 1971, il se stabilise (20,60 % ). 

En 1961, le PSB, avec 46,89 % des voix, obtient 43 sièges de con
seiller sur 86 et obtient les 6 députés permanents. Après une chute 
très sévère en 1965, il améliore légèrement ses positions aux élections 
suivantes, mais doit partager depuis 1965 la députation permanente, ce 
qu'il fait avec Ie PSC. 

Le PLP, après avoir plus que doublé ses voix et ses conseillers de 
1961 à 1965, améliore encore un peu son chiffre de voix en 1968, puis 
opère un repli très sensible en 19 71. 

Le Parti communiste voit son pourcentage de voix progresser en 1965, 
puis reculer depuis lors, pour se retrouver en 1971 à un niveau inférieur 
à celui de 1961. 

En 1965, Ie Parti wallon des travailleurs, avec 4,02 % des suffrages 
n'obtient aucun conseiller, par suite de la dissémination des voix. En 
1968, Ie Rassemblement wallon, avec 8,98 % des voix, obtient 6 mem
bres du conseil ; en 1971, il porte ces chiffres respectivement à 17 ,66 % 
et 15 élus. 

Les graphiques GR. B1 et GR. B2 sont Ie reflet de cette évolution. 
Le second indique encore de façon parlante la progression, en 1971, du 
RW, spécialement à charge du PLP. 



a) Electeurs inscri t s 

b) Bulle tins déposés 
nombre 
% du nombre électeurs inscrits 

c) Bulletins blancs et nuls : 
nombre 
% du nombre bulletins déposés 

d) Votes valables : 
nombre 
% du nombre bullet ins déposés 
% du nombre électeurs insc ri ts 

TABLEAU T. C1 

Participation aux scrutins 
( nombres absolus et pourcentages) 

1961 

1 

1965 

Nombres 
1 

Nombres 
1 % % absolus absolus 

144 .332 141.808 

132.460 129. 123 
9 1,77 9 1,05 

10.336 11.484 
7 ,80 8 ,89 

122.124 117.639 
92,20 9 1, l l 
84,6 1 82,96 

~ 

~ .... 
0 
'= -. ,:t 
<") 

"' 
l:l... 
"' 
t"--< 
~ 
~ 

"' 

1 

1968 

1 

197 1 ~ 
~ 

Nombres 
1 

Nomb res 
0 

% 1 % ~ 
absolus abso lus .... 

~ 
1 

141.03 1 143 .605 

127. 154 131.559 
90, 16 1 9 1,6 1 

9.917 

1 
11.189 

7,80 1 8,50 

117 .237 

1 

120.370 
92,20 

1 

91 ,50 
83 ,13 83,82 



TABLEAU T. C2 

Répartition des votes valables entre les listes 
( évolution des vetes et des pourcentages) 

1961 

1 

1965 

Votes 
1 % Votes 

1 % 

PSC 66.861 54,75 56.878 48,35 

PSB 33.741 27 ,63 25.917 22,03 

PLP 20.707 16,95 33.618 28,58 

RW 

Autres listes . 

1 

815 

1 

0,67 

1 

1.226 
1-1,04 

Total : 122.124 100 117.639 100 

1 1968 

1 Votes 
1 

% Votes 

54.426 46,42 49.655 

27.280 23,27 27.431 

35.531 30,31 30.659 

12.473 

152 

1 117 .237 1 100 120.370 

1971 

1 % 

41 ,25 

22,79 

25 ,47 

10,36 

0,13 

--
100 

~ 
t:rJ 
C"') 

::j 
0 
t; 

~ 
C"') 
0 
t; 
~ 
~ 
;g 
0 :s 
'.2; 
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5: 
~ 
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PSC 
PSB 
P LP 

RW 

Total 

PSC 
PSB 
PLP 

TABLEAU T. C3 

Répartition des conseillers provinciaux 

1961 1965 1968 

30 27 24 
13 10 11 
7 13 15 

50 50 50 

TABLEAU T. C4 

Répartition des députés permanents 

196 1 1965 

6 6 

1968 

3 

3 
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1971 

23 
11 
13 
3 

50 

1971 

3 
3 

Le PSC, qui perd la majorité absolue des voix en 1965, conserve néan
moins la majorité des sièges au conseil. Un léger tassement supplémen
taire en 1968 (de 48,35 % à 46,42 %) Ie ramène au conseil à 24 mem
bres sur 50. Il partage depuis lors la députation permanente : avec Ie 
PLP en 1968, avec Ie PSB en 1971. 

Après une chute sensible en 1965 ( de 27 ,63 % à 22,03 % ) , Ie PSB 
maintient ses positions. Il est même entré à la Députation permanente 
en 1971, comme on vient de Ie voir. 

Le PLP réalise en 1965 une ascension importante ( augmentation des 
voix de deux tiers par rapport à 1961), améliore encore ses positions 
en 1968, puis opère un repli sensible en 1971, repli qui est accompagné 
de sa sortie de la Députation permanente. 

En 1968, Ie Rassemblement wallon entre au conseil avec 10,36 % 
de voix et 3 élus. 

Les graphiques GR. C1 et GR. C2 illustrent bien Ie recul régulier 
du PSC ; Ie second montre de façon tangible la place que Ie RW a 
acquise en 1971. 



a) Electeurs inscrits 

b ) Bulletins déposés 
nombre 
% du nombre électeurs inscrits 

c) Bulletins blancs et nuls : 
nombre 
% du nombre bulleti ns déposés 

d ) Vetes valables : 
nombre 
% du nombre bulleti ns déposés 
% du nombre électeurs inscrits 

TABLEAU T. D1 

Participation aux scrutins 
(nombres absolus et pourcentages) 

196 1 

1 

1965 

Nombres 
1 % Nombres 

1 % absol us absolus 

245.620 242.270 

224.310 221.109 
9 1,32 91,27 

14. 123 1 16.875 
6,30 7,63 

2 10. 187 1 204.234 
93,70 92,37 
85,57 84,30 

-!"-
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0 
~ .... 
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1 

1968 

1 

197 1 ~ 
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Nombres 
1 % 

Nombres 
1 % absolus absolus 

243. 185 251. 104 

2 16.932 226.676 
89,20 90,27 

12.606 15 .666 
5,8 1 6,9 1 

204.3 26 2 11.010 
94,19 93,09 
84,02 84,03 



PSC 

PSB 

PLP 

PC . 

RW 

Rassemblement démocratique wallen 

Autres listes . 

Total 

TABLEAU T. D• 

Répartition des votes valables entre les listes 
( évolution des votes et des pourcentages) 

1961 1 1965 
--

Votes 
1 % 1 

Votes 
1 % 

88.472 42,09 70.771 34,65 

85.648 40,75 62. 141 30,43 

29.271 13,92 55.455 27,15 

3 .858 1,84 

14.094 6,90 

2.938 1 

1~1 
1.773 0,87 

210.187 1 100 204.234 100 

1 1968 1 

1 
Votes 

1 % 1 

59. 115 28,93 

58. 127 28 ,45 

56.336 27,57 

3.979 1,95 

25.985 12,72 

784 

1 

0,38 

1 204.326 100 

Votes 

56.311 

61.466 

38.772 

2.518 

51.728 

215 

211.010 

1971 

1 % 

26,69 

29, 13 

18,37 

1,19 

24,52 
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ELECTIONS DES CONSEILS PROVINCIAUX 

PSC 
PSB 
PLP 
RW 
Rassemblement démocrati

que wallon 

Total : . . . . . . 

PSC 
PSB 
PLP 

TABLEAU T . D3 

Répartition des conseillers provinciaux 

1961 

27 
25 

8 

60 

1965 

22 
19 
16 

3 

60 

TABLEAU T. D• 

1968 

18 
18 
18 
6 

60 

Répartition des députés permanents 

1961 1965 1968 

4 3 3 
3 

2 3 

683 

1971 

17 
18 
11 
14 

60 

1971 

3 
3 

Le PSC subit un recul régulier, particulièrement important en 1965 
et en 1968. 

Le PSB, après une chute sévère en 1965, maintient assez bien 
ses positions depuis lors. 

En 1965, le PLP double presque ses résultats par rapport à 1961 ; 
il les améliore encore légèrement en 1968, puis subit un échec fort 
important en 1971. 

Les listes wallonnes, se présentant en 1965 sous l'égide du Rassem
blement démocratique wallon, puis du Rassemblement wallon depuis lors, 
doublent deux fois leurs résultats ( 6,90 % , 12,72 % et 24,52 % ; 3, 
6 et 14 élus) . 

Le PSC ne cesse de part1c1per à la Députation permanente : avec 
4 députés en 1961, avec 3 par la suite. Il collabore avec le PLP en 1961 
et en 1965, avec le PSB ensuite. 

Le graphique GR. D1 fait ressortir que les trois partis traditionnels 
étaient à peu près à égalité en 1968. La progression régulière du RW 
est bien exprimée par le graphique GR. D2• 


